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Pour toutes les demandes :  
 

 un courrier d’intention est vivement conseillé 
 la copie du dernier avenant de votre contrat d’enseignement  
ou  
 pour les maîtres classés dans la 2e ou 4e catégorie des personnels enseignants contractuels de l’Etat des 

établissements d’enseignement agricole privés la copie du dernier avenant au contrat vous liant au Ministère de 
l’agriculture « Notification de situation administrative » 

 la copie de votre « ancienneté de service » à imprimer à partir de votre i-professionnel sur Aréna via ACCOLAD et 
tout document complémentaire la justifiant si elle n’y est pas à jour. 
Notez que l’ancienneté à indiquer sur le dossier est celle au 1er septembre 2025. 
 

Pour les maîtres titulaires du CAPPEI ou équivalence : la copie de ce diplôme ou de son équivalence 
Pour les maîtres en formation ASH : la copie de l’attestation de suivi de formation ou d’inscription à la formation. 
 
Rappel pour les demandes INTER académiques : 

 Etablir autant d’exemplaires de dossier que d’académies demandées, 
 Un timbre au tarif d’une lettre ordinaire, sans valeur faciale, 
 Pour les académies d’Aix-Marseille, Amiens, Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Corse, Créteil, Dijon, 

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Lille, Limoges, Lyon, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Normandie (Caen-Rouen), Paris, 
Poitiers, Reims : une enveloppe par académie demandée libellée à l’adresse du demandeur et affranchie au tarif 
ordinaire sans valeur. 

 

Pour une demande INTRA académique : 

Il n’est pas nécessaire de fournir une enveloppe timbrée avec vos coordonnées car la CAE de Montpellier communiquera 
avec vous par courriel. 
 
Tous les dossiers de demandes de mutations, exceptées les demandes de réemploi, doivent être visés par le chef 

d’établissement qui les transmettra à la CAE de Montpellier le 19 janvier 2026, dernier délai. 
 

En cas d’impératifs dûment justifiés, non connus au 19 janvier 2026, des demandes de mutation pourront cependant être 
déposées ultérieurement.  
 

Pour les demandes avec un impératif : 
 

Vie religieuse : 
 Attestation de la congrégation. 

 

Complément horaire : 
 Copie du dernier avenant au contrat, votre/vos états d’enseignement  

 

Demande d’un premier emploi en contrat définitif :  
 Copie du préaccord collégial et/ou de l’Accord collégial. 

 

Maîtres contractuels enseignant dans un établissement ne relevant pas du réseau de l’Enseignement catholique 
 Copie du contrat d’enseignement actuel ou de son avenant. 
 Copie d’un ancien contrat d’enseignement ou de son avenant justifiant que vous avez déjà exercé dans l’Enseignement 

catholique. 
 Copie du préaccord collégial et/ou de l’Accord collégial. 

 

Demande de réintégration : 



 

Mouvement 2nd degré 2026 - Page 2 sur 5 -                                 Document mis à jour le 11/12/2025 

L’enseignant en demande de réemploi adresse le dossier de mutation intra ou inter académie au Président de la Commission 
Académique de l’Emploi dont il dépend par lettre recommandée avec avis de réception avant le 19 janvier 2026. 

 Copie du contrat définitif, 
 Dernier arrêté d’échelon, 
 Document de mise en disponibilité ou de suspension de contrat émanant de l’autorité académique, 
 Copie de l’Accord collégial. 

 

Mutations pour impératifs familiaux : 
Vous prendrez connaissance dans l’extrait des Modalités d’application reporté ci-après, de la situation qui se réfère à 
votre cas et fournirez les éléments nécessaires à sa justification (cf. Justificatifs à produire).  
 

Sachez que, dans le cas des demandes de mutation intra-académique la CAE de Montpellier prend en compte soit une 
distance minimale de 50km soit un temps de parcours minimal de 1h de trajet en automobile, entre le domicile et 
l’établissement principal du maître. Pour le calcul de cette distance ou de ce temps de parcours, la CAE de Montpellier se 
réfère à l’application Mappy. 
 

Extrait des Modalités d’application modifiées par la CNE le 28 novembre 2025 : 
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Chaque enseignant sera informé de la codification de sa demande de mutation avant le 3 avril 2026. Au plus tard le 3 avril 
2026, l’enseignant qui n’a pas reçu la codification de son dossier doit alerter son chef d’établissement qui doit en informer le 
président de la CAE dont l’enseignant dépend. 


